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Pension alimentaire puis je demander des
aarriérés

Par Severinefrancois, le 24/04/2017 à 20:30

Bonjour .voila je suist séparer depuis fevrier 2016 et actuellement en instance de divorce.je
demande 300€ de pension alimentaire a mon ex pour nos deux enfants de 9ans .il ne me
donne rien depuis notre séparation. Ai je droit de demander des arriéré avant le jugement de
divorce ? Je suis moi actuellement mere au foyer au rsa avec mes deux enfants

Par Visiteur, le 24/04/2017 à 22:24

Bonsoir,
Le juge pourra décider d'une rétroactivité éventuelle si vous en faite la demande.
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